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LE MINISTRE  
NE VISE  
PAS TRÈS HAUT !
Le nouveau ministre de l’Éducation du Québec, Bernard Drainville, est sorti 

de son mutisme et a dévoilé le plan qu’il compte mettre de l’avant pendant 

son mandat. D’entrée de jeu, je trouve que « plan » est un bien grand mot ! 

Permettez-moi de commenter certaines des priorités qu’il a présentées.

RÉNOVATION ET CONSTRUCTION D’ÉCOLES

Malgré les nouvelles sommes investies, l’état des établissements mon-

tréalais, grandement désuets, continue de se dégrader. Quand on sait 

que le déficit d’entretien actuel est de plus de 5 milliards, c’est qu’on 

part vraiment de loin. Dans ce contexte, le gouvernement prévoit-il 

alléger les procédures administratives lors de rénovations, de sorte que 

les chantiers puissent être mis en branle rapidement ? Que ce soit pour 

la construction ou la rénovation d’établissements, c’est actuellement 

compliqué, à la limite surréaliste… On pense notamment en ce moment 

à ce que les élèves et les profs de l’école Sophie-Barat vivent. Ça ne 

contribue certainement pas au raccrochage scolaire et à la rétention des 

enseignantes et des enseignants à Montréal ! 

PROGRAMMES PARTICULIERS

Nous ne sommes évidemment pas contre des programmes pouvant 

répondre aux besoins des élèves et contribuer à la persévérance scolaire. 

Cependant, actuellement, ces programmes sont très sélectifs. Il faut 

absolument que le gouvernement revoie les critères d’admissibilité, de 

sorte que les élèves des milieux défavorisés ou en difficulté d’apprentis-

sage puissent aussi y accéder et pour ne pas contribuer, comme c’est le 

cas actuellement, à la ségrégation scolaire. 

FORMATION PROFESSIONNELLE

Bien sûr, nous sommes tout à fait d’accord pour valoriser la formation 

professionnelle. Cela passe entre autres par la reconnaissance de la for-

mation de qualité qu’offrent les profs qui y enseignent. Et qu’en est-il de 

la valorisation de l’éducation des adultes ? Ce n’est pas assez payant pour 

le gouvernement ?

ENSEIGNEMENT DU FRANÇAIS

Le statu quo est bien évidemment inacceptable. On ne peut être contre 

la vertu. Toutefois, le contexte dans lequel la matière est enseignée est 

RAPPEL

OPÉRATION 
SÉCURITÉ D’EMPLOI

Dernière semaine pour remplir en ligne les 

formulaires de contestation ! Consultez l’info-

lettre que vous avez reçue dans la semaine du 

9 janvier pour les détails.

NOS OUTILS DE 
COMMUNICATION

L’Alliance produit plusieurs outils de communication à  

l’intention de ses membres. Est-ce que vous les connaissez ? 

Au cours de la semaine prochaine, des affiches  

promotionnelles seront livrées dans les  

établissements afin de vous les présenter  

davantage. N’hésitez pas à utiliser les  

codes QR pour y accéder rapidement !

le

Pour être à l’affût de toutes  les informations hebdomadaires, c’est ici :
alliancedesprofs.qc.ca/le-bis/

Êtes-vous abonnés à notre 
bulletin d’information syndical  (BIS) ?  
Cet outil publié chaque semaine  vous permet d’obtenir des renseignements sur :• les sessions de formation, • les dates d’assemblées importantes, • les positions du syndicat • certains aspects pédagogiques  et sociopolitiques.

Vous aurez également les suivis des rencontres  avec les autres syndicats affiliés et pourrez  prendre connaissance de l’opinion de la présidente.
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AUN EN VUENotre Entente nationale viendra à échéance le 31 mars prochain. À la 

suite du dépôt de nos demandes syndicales, la partie patronale a dévoilé, 

juste avant le congé des fêtes, les propositions qu’elle souhaite inclure 

dans notre contrat de travail, qui ont été présentées lors du Conseil fédé-

ratif de négociation (CFN). D’entrée de jeu, nous avons été ravis de voir les termes « valorisation de 

la profession enseignante, augmentation de la satisfaction au travail et 

pleine reconnaissance du personnel » réunis dans le texte d’introduction, 

pour s’attaquer notamment à pénurie d’enseignantes et d’enseignants. 

En prenant connaissance de cette mise en jeu, nous avons eu le pres-

sentiment que le gouvernement avait fait un minimum d’efforts pour 

offrir des conditions d’exercice assez intéressantes, susceptibles d’attirer 

des étudiants dans le domaine de l’éducation et de retenir le personnel 

enseignant en poste. Malheureusement, nous avons vite déchanté en 

poursuivant la lecture du document… Trois éléments méritent d’être mis 

en lumière. 

LE SALAIRE
Alors que nous demandons que notre structure salariale soit revue afin 

de rejoindre la moyenne canadienne au début et en fin de carrière, en 

réduisant entre autres le nombre d’échelons, que nous demandons une 

augmentation de salaire équivalant à 4 % par année ou à l’indice des prix 

à la consommation s’il est plus élevé, le gouvernement nous propose 

9 % d’augmentation sur 5 ans ! Cela équivaut à un maigre 1,8 % d’aug-

mentation par année… En cette période d’inflation, c’est insoutenable. 

En d’autres mots, le gouvernement cherche à amoindrir notre pouvoir 

d’achat. Est-ce vraiment une façon d’attirer des profs dans le système 

public d’éducation ?
LA COMPOSITION DE LA CLASSENous le savons tous, l’épuisement des profs est en grande partie causé 

par le manque ou l’insuffisance de services aux élèves à besoins parti-

culiers et leur intégration importante en classe ordinaire. Un élément 

important dans nos demandes syndicales visait à revoir la composition 

de la classe, pour qu’elle soit plus équilibrée : ouvrir des groupes adaptés 

aux besoins des élèves ; actualiser les règles de formation de groupes 

pour les classes spécialisées, etc. Or, la partie patronale offre plutôt de 

poursuivre l’inclusion des EHDAA en classe ordinaire et de mettre en 

œuvre une approche non catégorielle. Elle souhaite modifier le finan-

cement associé aux EHDAA en minimisant l’importance des codes de 

MOIS DE L’HISTOIRE DES NOIRS
Chaque mois de février, les gens de partout au Canada participent aux activités et aux festivités du Mois de l’histoire 

des Noirs qui honorent l’héritage des Canadiens noirs et de leurs communautés.

En 2023, le thème pour ce mois est le suivant : De l’obscurité à la lumière. Sensible à la réalité des personnes noires, l’Alliance 

vous invite à faire des activités dans vos établissements afin d’attirer l’attention de vos élèves sur ces personnes et de les 

mettre en lumière. 
Pour connaître la programmation des activités, nous vous invitons à visiter le site Web  

moishistoiredesnoirs.com/. 
Martin Leclerc, secrétaire-trésorier

difficulté. Ce faisant, l’évaluation des élèves HDAA ne serait plus une 

priorité, ce qui laisserait plus de temps aux professionnels pour faire 

de l’intervention. Comment les services seront-ils offerts s’il n’y a pas 

d’évaluations ni de diagnostics clairs ? Pas de codes, pas de pondération 

a priori non plus… Le nombre d’élèves par classe serait augmenté, sans 

les services nécessaires, ce qui alourdirait encore plus notre tâche. Est-ce 

vraiment ainsi que notre satisfaction au travail croîtra ?
LA CONCILIATION TRAVAIL-FAMILLE
Pour améliorer la conciliation travail-famille, nous avons fait diverses 

demandes. La partie patronale semble vouloir plutôt augmenter la pré-

sence au travail, restreindre davantage ces congés et même élargir la 

plage horaire à l’éducation des adultes et à la formation professionnelle. 

Ce qui pourrait entraîner des horaires fractionnés, le travail les soirs et 

les fins de semaine pour favoriser la conciliation travail-famille des élèves 

adultes. Qu’en est-il de la nôtre, bon sang ? 
La partie patronale ne nie pas la pénurie de personnel enseignant. Mais 

sa seule façon d’y mettre fin est d’en demander davantage aux profs. Elle 

va même jusqu’à laisser sous-entendre que les conventions collectives 

sont un frein à l’agilité. Difficile de décrire dans un éditorial toutes les subtilités contenues dans 

les offres patronales. Cependant, il est clair qu’il n’y a rien qui favorise 

l’attraction des étudiants et la rétention du personnel. Pour la partie 

patronale, augmenter les tâches signifie une reconnaissance de notre 

profession. Si c’était le cas, ça fait longtemps que nous nous serions 
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Suite en page 2.17
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12 JOURS D’ACTION ET 
COMMÉMORATIONS 
DE POLYTECHNIQUE 
Le 6 décembre dernier, jour de commémoration de la tragédie de 
Polytechnique, des membres de l’Alliance, profs de différents établis-
sements de Montréal, nous ont fait parvenir des photos d’eux, comme 
demandé, arborant le ruban blanc. Les enseignantes et enseignants 
se sont affichés dans le cadre de la campagne des 12 jours d’action 
contre les violences faites aux femmes. Plusieurs autres ont plutôt 
choisi de partager leurs photos sur les réseaux sociaux, en prenant soin 

d’identifier le compte de l’Alliance et d’accoler le mot-dièse 
( hashtag) #12joursdaction.

 
Catherine Beauvais-St-Pierre, présidente

FORMATION SYNDICALE — MON RÔLE DE DÉLÉGUÉ – SESSION 2
Le rôle de délégué est plus qu’un rôle de porte-parole des 
enseignants auprès de la direction. Les gens qui forment 
l’équipe de délégués doivent également organiser les 
assemblées syndicales dans l’établissement, voir à la mobi-
lisation, assurer une communication entre les différents 
comités syndicaux, etc. Si ce rôle vous intéresse, cette for-
mation s’adresse à vous. En effet, la formation aidera les 

personnes déléguées à accomplir leur mandat et contribuera à valoriser 
l’importance de l’implication syndicale au sein de notre profession. 

Cette session de formation, avec libération syndicale, se tiendra le mardi 
17 janvier 2023 de 9 h à 15 h 30, au secrétariat de l’Alliance. Nous vous 
rappelons qu’une libération syndicale ne peut en aucun cas être annulée 
par une direction d’établissement. 

Pour permettre la libération des participants, les inscriptions doivent être 
transmises avant 15 h le mercredi 11 janvier 2023 en utilisant 
ce formulaire. Pour de plus amples renseignements, contacter 
Christine Oetjen par courriel : formation@alliancedesprofs.qc.ca.

 
Patrick Trottier, vice-président

  École Saint-Anselme.

 
École du 
Petit-Chapiteau.

  École Robert-Gravel.

  Les membres du CA de l’Alliance.

 

École des métiers 

des Faubourgs-de-Montréal.

  École 
Bienville. 

  École Lucille-Teasdale.

  École Léonard-De Vinci.

  École Barclay.
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APPEL À VOTRE PARTICIPATION !
La réunion extraordinaire de l’AUN-CSSDM qui est convoquée vous per-

mettra de mieux comprendre les offres patronales sectorielles et inter-

sectorielles. Cela mettra la table à la présentation des premières phases 

du plan d’action-mobilisation, qui porte sur l’importance de notre 

affirmation, en tant que personnel enseignant. Il est primordial que vous 

soyez présents pour vous l’approprier et ainsi être partie prenante du 

plan qui sera, une fois adopté, appliqué dans tous les établissements.

Joignez-vous à nous et à vos collègues et ensemble déterminons ce que 

nous voulons faire pour nous affirmer face à nos employeurs dans ce 

contexte de négociation de notre nouvelle Entente nationale.

L’INVITATION EST LANCÉE !
 

Catherine Beauvais-St-Pierre, présidente

RÉSEAU DU CRPARLe Comité sur les réalités des personnes autochtones et racisées 

(CRPAR) souhaite élargir le nombre de membres de son réseau. En vous 

y joignant, vous démontrez votre appui au travail de sensibilisation 

du comité aux réalités vécues par ces personnes dans la profession 

enseignante. Plus concrètement, le comité vous invitera à participer à 

différentes consultations et activités organisées. Si la réflexion sur les 

enjeux d’égalité, d’équité et de respect des différences vous intéresse, 

joignez-vous au réseau du CRPAR. Pour de plus amples informations, 

communiquez avec Martin Leclerc, secrétaire-trésorier. 

Consultez vos courriels pour connaître les procédures d’inscrip-

tion aux assemblées. Vous aurez besoin de votre matricule pour 

vous y inscrire.N’OUBLIEZ PAS DE VÉRIFIER TOUTES VOS BOÎTES DE COURRIELS !

AGC.2223.007

CONVOCATION •  
RÉUNION EXTRAORDINAIRE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

de l’unité de négociation CSSDM de l’Alliance

Jeudi 2 février 2023 à 17 h 30*
PAR VIDÉOCONFÉRENCE

* Session du matin à 10 h par vidéoconférence pour les membres  

qui travaillent en soirée.PROJET D’ORDRE DU JOUR

1. Adoption de l’ordre du jour
2. Adoption de procès-verbaux

3. Négociation nationale 2023 
 3.1 Dépôt patronal des demandes sectorielles et intersectorielles

 3.2 Plan d’action Phase 1

CSSDM

Si vous avez besoin d’un service d’interprètes LSQ,  

prière de communiquer avec  
laurence.calixte@alliancedesprofs.qc.ca  

avant 16 h, le vendredi 27 janvier.

 
 

L’Alliance fera produire des agendas qu’elle 

mettra à votre disposition. Nous procéderons 

par commande. Ainsi, si vous souhaitez com-

mander l’agenda Mon APPM, merci de remplir 

ce formulaire.

APPMAPPMAgendaduparfaitprofmilitant

Mon

Bref, une foule d’informations pertinentes pour toutes les enseignantes et tous les enseignants. 

FÉVRIER 2023

NOS MÉDIAS SOCIAUX

Suivez-vous les comptes de l’Alliance sur

les médias sociaux ?

Vous y trouverez du cont
enu adapté 

à l’intention des enseignan
tes  

et enseignants, 
mais aussi des messages destinés  

au grand public. 

Les pages Facebook, Instag
ram  

et Twitter font partie de notre
  

stratégie de communication.

Aimez et partagez les publica
tions de l’Alliance  

pour soutenir les revendic
ations des profs. 

Abonnez-vous ici :

facebook.com/alliancedesprofs.qc.ca/
instagram.com/alliancedesprofs/

twitter.com/alliance_profs

FÉVRIER 2023

Cette collection de documents traited’éléments particuliers compris dans les conventions collectives. Ces documents ont été conçus pour faciliter la compréhension  de l’information contenue dans les fiches syndicales  et pour aller à l’essentiel. 
La vulgarisation des sujets  et la présentation claire permettent  aux plus néophytes de s’y retrouver facilement. C’est l’outil de base pour vous !

N’hésitez surtout pas à les consulter, ici :alliancedesprofs.qc.ca/les-savoirs-essentiels/

C’EST QUOI ?Toutes les rencontres formelles visant à prendre des décisions démocra-

tiques, entre collègues enseignants, en lien avec les divers comités syn-

dicaux (CPEPE, CLP, CEEREHDAA, CÉ), les sujets traités en Assemblée de 

personnes déléguées ou tout autre sujet pertinent. Dans certains éta-

blissements, les réunions syndicales concernant des sujets de CPEPE sont 

appelées « pré-CPEPE » ; ce sont aussi des réunions syndicales. C’EST POUR QUI ?  Toutes les enseignantes et tous les enseignants de l’établissement 

scolaire, uniquement, plus particulièrement les membres de l’équipe 

syndicale (personnes déléguées, membres du CPEPE, du CEEREHDAA, du 

CÉ, du CLP)

MODALITÉS D'UNE RÉUNION EFFICACE 
Voici comment devrait s’orchestrer une rencontre syndicale, conformément 

à la politique locale de consultation de votre établissement (voir le docu-

ment des Savoirs essentiels à ce sujet).

AVANT LA RENCONTREUn processus pour recueillir les points à mettre à l’ordre 

du jour de la rencontre par les différents comités syndi-

caux devrait être convenu. Par exemple, un membre de 

l’équipe syndicale peut avoir comme responsabilité de 

recevoir au moins cinq jours à l’avance les points afin de 

faire un ordre du jour.Lorsque l’équipe syndicale convoque une réunion syndi-

cale, elle doit prévoir les éléments suivants.

 Le lieu (en personne ou virtuellement) :

 faire la réservation du local où se déroulera la 

rencontre ;OU
 planifier la réunion virtuelle.

 Le moment idéal et la durée de la rencontre pour 

réunir le plus grand nombre de collègues .

 Un membre de l’équipe syndicale qui animera la 

rencontre. Une personne qui prendra des notes.

 Une personne qui veillera aux tours de parole.

 Une personne qui s’assurera du respect de l’horaire.

 Les différents besoins pour la rencontre : tableau, 

TNI, crayons, coupons de vote dans le cas où un vote 

secret est possible, etc.

JANVIER 2023LESRÉUNIONS SYNDICALES

LA FIXATION DES DATES
 2 journées pédagogiques (institutionnelles) fixées par le CSSDM ;  6 journées (3 en début et 3 en fin d’année) fixées par le CSSDM ; 12 journées (mobiles) : 

 9 fixées en CPEPE (démarche consensuelle1) :• les journées de colloque de l’Alliance font partie de ces 9 journées 
pédagogiques ;

• le choix de la date de ces journées devra être décidé par dé-marche consensuelle, en CPEPE ;  l’OPP doit ensuite être consulté ; 3 journées pédagogiques peuvent être fixées par la direction.3 DES 20 JOURNÉES PÉDAGOGIQUES PEUVENT ÊTRE TRANSFORMÉES EN JOUR-NÉE DE CLASSE POUR COMPENSER LES JOURNÉES D’ENSEIGNEMENT PERDUES EN RAISON DE SITUATIONS PARTICULIÈRES AYANT PROVOQUÉ LA FERMETURE DE L'ÉTABLISSEMENT.
 L’équipe-école doit choisir ces journées selon ces contraintes : 1re : une des 3 journées fixées en fin d’année ; 2e :  parmi les 9 journées fixées par l’équipe-école (après le 1er avril) ;

 3e : parmi les 3 journées fixées par la direction de l’école (après le  
1er avril).

1. Voir la fiche syndicale sur le CPEPE.

NOVEMBRE 2022

[LESPÉDAGOS]
AU PRIMAIRE

C’EST QUOI ?
 20 journées pédagogiques sur les 200 jours  de travail.
 En début et en fin d’année scolaire, elles permettent de bien préparer ou de conclure toutes les opéra-tions nécessaires aux périodes très actives. En cours d’année, elles procurent du temps pour planifier, corriger, analyser des dossiers, discuter et se concerter entre collègues, etc. 

C’EST POUR QUI ? 
Toutes les enseignantes et tous les enseignants du primaire. Pour les profs qui ont une tâche de moins de 100 %, en congé à temps partiel ou affectés dans plus d’une école, veuillez consulter la fiche syndicale com-plète pour les particularités.

NOVEMBRE 2022

[LESPÉDAGOS]
C’EST QUOI ?

 8 journées pédagogiques sur les 200 jours  

de travail.
 Elles procurent du temps pour planifier, corriger, 

analyser des dossiers, discuter et se concerter entre 

collègues, etc.

C’EST POUR QUI ? Toutes les enseignantes et tous les enseignants  

de la FP réguliers et à contrat à contrat (ceux à taux ho-

raire peuvent consulter la fiche syndicale complète pour 

les particularités).

LA FIXATION DES DATES 1 journée pédagogique (institutionnelle) fixée par le CSSDM ; 

 7 journées (mobiles) ; 2 fixées par la direction ; ; 5 fixées en CPEPE (démarche consensuelle1) :

• les journées de colloque de l’Alliance font partie de ces  

5 journées pédagogiques ;
• le choix de la date de ces journées devra être décidé par dé-

marche consensuelle, en CPEPE. 2 DES 8 JOURNÉES PÉDAGOGIQUES PEUVENT ÊTRE TRANSFORMÉES EN JOURNÉE 

DE CLASSE POUR COMPENSER LES JOURNÉES D’ENSEIGNEMENT PERDUES EN 

RAISON DE SITUATIONS PARTICULIÈRES AYANT PROVOQUÉ LA FERMETURE DU 

CENTRE.
 L’équipe du centre doit choisir ces journées selon ces contraintes :

 1re : une parmi les 5 journées fixées par l’équipe-centre (après le  

1er avril) ;
 2e :  une parmi les 2 journées fixées par la direction du centre (après 

le 1er avril)
1. Voir la fiche syndicale sur le CPEPE.

À LA FORMATIONPROFESSIONNELLE

C’EST QUOI ?
Le Comité de participation des enseignantes et des enseignants aux politiques de l’école (CPEPE) est le principal lieu des profs pour participer à 
la prise de décision ou pour influencer les décisions de la direction sur les 
activités éducatives et la vie pédagogique et disciplinaire de l’établisse-ment. La partie patronale reconnaît, dans la convention collective, que les 
enseignantes et les enseignants sont essentiels au bon fonctionnement 
d’un établissement. 

C’EST POUR QUI ? 
 Tous les secteurs.
 7 représentants des profs (au maximum) élus par les enseignantes et enseignants de l’établissement par scrutin lors d’une réunion convo-quée par la personne déléguée syndicale. L’Alliance recommande que cette dernière fasse partie du CPEPE. Les différents cycles, champs ou niveaux d’enseignement sont représen-tés, dans la mesure du possible.

 1 heure par semaine ou 108 minutes par cycle de 9 jours (40 heures annualisées) doivent être comptabilisés dans les autres activités profes-sionnelles (AAP) qui font partie des autres tâches professionnelles (ATP). Les réunions ont lieu durant la journée de travail des profs, à moins qu’il 
n’y ait entente sur un autre moment.

 2 représentants de la direction (au maximum) s’ajouteront.

CONDITIONS 
Le CPEPE doit être formé avant le 15 octobre. Dans le cas contraire, c’est la direction qui prend les décisions sans avoir à se conformer aux processus prévus à la conven-tion (consultation et démarche consensuelle). Il est donc TRÈS important qu’un CPEPE soit formé en début d’année.

DESCRIPTION
Le CPEPE a deux fonctions : participer aux décisions par la démarche consensuelle et influencer les déci-sions par la consultation. Le CPEPE est aussi appelé à exercer d’autres fonctions et responsabilités inscrites dans la Convention collective locale et il peut aussi élargir son rôle si les enseignantes et les enseignants de l’école lui en donnent le mandat.

[LECPEPE]
JANVIER 2023

FÉVRIER 2023

déplorable. Les classes débordent, les élèves ne bénéficient pas toujours 

du soutien qu’ils devraient avoir. L’enjeu est encore plus important à 

Montréal, où la majorité des élèves de la classe ne parle pas français à la 

maison. En raison de la composition de la classe et de la lourdeur qu’elle 

entraîne dans leurs tâches, les profs doivent obtenir davantage de moyens 

pour faire ce pour quoi ils sont formés, c’est-à-dire enseigner. 

PROJETS-PILOTES D’AIDE À LA CLASSE 

Parlant de moyens, l’idée d’avoir un adulte en soutien dans les classes 

peut paraître intéressante. Des projets-pilotes sont d’ailleurs en cours et 

il est prématuré de sauter sur cette solution, sans connaître leurs conclu-

sions. De plus, ces ressources ne peuvent se substituer aux orthopéda-

gogues, aux enseignantes en soutien linguistique, aux techniciennes en 

éducation spécialisée et aux psychoéducatrices… Le ministre pense-t-il 

sérieusement que ce peut être une solution magique à l’inclusion de tous 

les élèves en classe ordinaire ? 

BREVET D’ENSEIGNEMENT

Le baccalauréat de 4 ans que nous avons obtenu pour enseigner ne doit 

pas se transformer en une formation au rabais. Que le ministre ne se leurre 

pas en pensant qu’offrir une voie rapide vers le brevet d’enseignement est 

la clé pour augmenter le nombre de profs dans les établissements. Si ces 

derniers continuent de quitter la profession une fois en poste, il ne sera pas 

plus avancé. Ce ne sera pas un miracle pour contrer la pénurie !

Or, ce sont les conditions d’exercice qui contribuent à cette pénurie. Les 

problèmes d’attraction et de rétention dans les écoles de Montréal ne 

datent pas d’hier. Ce n’est certainement pas l’offre patronale qui réglera 

Suite en page 3.
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APPEL DE CANDIDATURES

COMITÉ D’ÉLECTION
Le Comité d’élection de l’Alliance est encore à la recherche 

de deux membres pour des postes de substituts au sein 

de son équipe. Compte tenu des élections qui auront lieu 

en 2024, le comité devrait se réunir à plus ou moins dix 

reprises durant l’année 2023-2024. Lors de ces rencontres, les membres 

du comité verront notamment à promouvoir les élections ainsi qu’inciter 

les membres à participer. Il s’agit d’une expérience fort intéressante !

Les membres intéressés doivent remplir le formulaire avant 

15 h le vendredi 10 février. 

 
Alexis Richard, conseiller 

LA VIOLENCE CONJUGALE EST AUSSI  
L’AFFAIRE DE L’EMPLOYEUR
Selon une étude pancanadienne publiée  

en 2014, une personne sur trois a déclaré avoir 

vécu de la violence conjugale et plus de la moi-

tié d’entre elles ont indiqué « qu’au moins une 

forme de violence s’était produite sur leur lieu 

de travail ». Les victimes de violence conjugale 

peuvent donc être vulnérables au travail, là où 

l’auteur de violence peut les retrouver. Parce 

que cette forme de violence est malheureuse-

ment en augmentation et qu’elle nous touche 

directement ou indirectement, le Comité 

paritaire santé et sécurité au travail (CPSST) 

a décidé d’en faire une de ses priorités pour 

l’année 2022-2023. Son rôle étant de faire des 

recommandations au CSSDM, le comité va se 

pencher sur ce qui pourrait être amélioré quant 

à l’information transmise et comment soutenir 

encore plus les personnes concernées en se 

basant notamment sur les recommandations 

d’organismes communautaires ou gouverne-

mentaux et sur les modifications à la Loi sur la 

santé et la sécurité des travailleurs (LSST).

Depuis le 6 octobre 2021, la LSST a été boni-

fiée par de nouvelles obligations pour l’em-

ployeur. Ce dernier doit prendre les mesures 

nécessaires pour assurer la protection de la 

travailleuse ou du travailleur exposé à une 

situation de violence physique ou psycholo-

gique, incluant la violence conjugale ou fami-

liale (art.51, par.16). Dans le cas d’une situation 

de violence conjugale ou familiale, tout en 

respectant la notion de confidentialité, l’em-

ployeur est tenu de prendre les moyens néces-

saires lorsqu’il sait ou devrait raisonnablement 

savoir que son employé y est exposé. Il doit 

aussi mettre en place des mesures afin de créer 

un milieu de travail aidant ainsi que d’informer 

de façon générale l’ensemble du personnel 

sur la problématique et sur les moyens d’ac-

commodement et d’accompagnement pos-

sibles. Pour implanter ces nouvelles mesures, 

les employeurs peuvent utiliser un outil conçu 

par le gouvernement : Le plan pour les victimes 

de violence conjugale en milieu de travail, peu 

importe leur identité de genre ou de sexe. 

Un milieu sensibilisé à la violence conjugale 

facilite le dévoilement de la situation et l’accep-

tation de mesures d’aide. En tant que collègues 

de personnes vivant ce genre de situation, 

soyons des alliés contre la violence conjugale 

en milieu de travail.

 
Line Lamontagne, vice-présidente 
Louis Cousineau, conseiller 

DERNIER RAPPEL D’ÉCHÉANCE — 
ÉDUCATION DES ADULTES

RECONNAISSANCE D’UNE 
NOUVELLE SPÉCIALITÉ

La date limite pour faire une demande de reconnaissance d’une nouvelle 

spécialité est le vendredi 10 février 2023. On s’adresse à madame  

Johanne Farmer du Bureau de la dotation par courriel à l’adresse  

farmer.j@csdm.qc.ca. Pour tous les renseignements, voir 

le BIS numéro 20 ou téléphoner à madame Farmer, au  

514 596- 6517 poste 6711. 

 
Chantal Forcier, conseillère

LECTURES SUR LE RACISME
Le Comité sur les réalités des personnes autochtones et racisées pro-

posera, au cours des prochaines semaines, des livres, des essais ou des 

articles visant à sensibiliser les membres sur le racisme. 

Cette semaine, il attire votre attention sur Le Racisme expliqué à ma fille, 

un essai de l’écrivain franco-marocain Tahar Ben Jelloun, publié en 1998.

C’est après avoir assisté à une manifestation contre des projets de lois 

françaises visant notamment la confiscation du passeport des sans-pa-

piers et l’enregistrement des empreintes digitales de ceux demandent un 

permis de séjour que la fille de l’auteur s’est mise à lui poser une série de 

questions pour mieux comprendre le racisme. Pour rendre plus simple la 

compréhension d’un sujet si difficile pour un public de jeunes lecteurs, 

Tahar Ben Jalloun a choisi le dialogue pour répondre à ses 

questions.  Ainsi a pris la forme de ce livre pédagogique fort 

utile !

 
Martin Leclerc, secrétaire-trésorier SPECTACLE DU 8 MARS 

L’Alliance invite ses membres à une soirée organisée 

pour souligner la Journée internationale des droits 

des femmes. Cette soirée se déroulera le 8 mars pro-

chain, à compter de 18 h au Théâtre Plaza, situé au 

6505, rue Saint-Hubert à Montréal. Au programme : 

verre de solidarité et match d’improvisation. Pour l’oc-

casion, nous recevrons des joueuses de la Ligue nationale 

d’improvisation, qui aborderont notamment des sujets féministes lors de 

leurs performances. Rires et réflexions au menu !

Ne manquez pas cet événement. Vous êtes toutes et tous bienvenus ! 

Pour vous inscrire, remplissez ce formulaire en ligne, avant 

15 h le vendredi 17 février. 

Faites vite, les places sont limitées !

 
Sue Bradley, vice-présidente

https://alliancedesprofs.qc.ca/comites-statutaires/comite-delection/
mailto:farmer.j%40csdm.qc.ca?subject=
https://alliancedesprofs.qc.ca/wp-content/uploads/2023/01/LeBIS_vol46_num20_16jan23.pdf
https://alliancedesprofs.qc.ca/comites-syndicaux/comite-feministe/
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OPÉRATION 
GAZOUILLIS
Le ministre de l’Éducation du Québec, 

Bernard Drainville, était de passage à la très 

populaire émission Tout le monde en parle, le 

dimanche 29 janvier dernier. Des profs membres 

de l’Alliance et des autres syndicats affiliés à 

la FAE ont profité de cette occasion pour faire 

résonner notre message dans la sphère numé-

rique. Les enseignantes et enseignants ont pris 

d’assaut Twitter durant l’entrevue du ministre 

e t  ont  prop osé 

plusieurs pistes 

de solutions aux 

problématiques 

vécues au quo-

tidien dans nos 

é cole s  e t  no s 

centres. La mobili-

sation numérique 

est un nouvel outil 

utilisé par la FAE. 

Elle s’intègre à la 

stratégie de mobilisation en vue du renouvelle-

ment de la convention collective des 60 000 profs 

qu’elle représente. Prenez soin d’interagir avec 

les autres sur les publications syndicales et de 

partager le contenu. Cela viendra appuyer les 

actions que nous mènerons sur le terrain !   

 
Élyse Bourbeau, vice-présidente 
Marie Contant, vice-présidente 
Alexis Richard, conseiller

ACTION SURPRISE
En marge du Conseil fédératif de négociation qui se tenait à 

Laval le 27 janvier dernier, les membres des différentes déléga-

tions des syndicats affiliés à la FAE ont fait une action surprise, 

à l’intention des députés de la CAQ réunis en caucus. Tôt le 

matin, au froid glacial de janvier, les profs se sont installés 

aux abords de l’hôtel Sheraton de Laval pour faire valoir leurs 

demandes afin d’assurer l’avenir de l’éducation publique au 

Québec. Les priorités établies par le ministre de l’Éducation 

doivent aller de concert avec celles des enseignantes et ensei-

gnants. Les solutions proposées par les profs et leurs 

représentants doivent être écoutées et considérées par 

les personnes au gouvernement. Pour le bien de l’école 

publique, il faut toujours viser plus haut !

 
Élyse Bourbeau, vice-présidente 
Marie Contant, vice-présidente 
Alexis Richard, conseiller

TOUTE NOTRE 
RECONNAISSANCE
Vendredi 27 janvier 2023, il 

est 21 h 20 et c’est la fin du 

Conseil fédératif de négocia-

tion. Un immense MERCI aux 

membres de la délégation 

qui ont sacrifié leur soirée du 

vendredi, afin de représenter 

leurs collègues de l’Alliance 

lors de cette instance. 

 
Daniel Chartrand, vice-président

CONSULTATION SUR  
LES STATUTS DE L’ALLIANCE
En prévision de la révision du chapitre 10 des statuts de l’Alliance, le 

Comité des statuts sonde votre opinion sur les pratiques actuelles et sur 

les changements potentiels.

Il sollicite votre participation à cette courte consultation avant le 

17  février. ATTENTION, il y a quatre questions qui vous sont posées, 

il est important de répondre à chacune d’elles. De courtes vidéos 

expliquent les questions, si vous en sentez le besoin.

Répondez-y dès maintenant ! Le chapitre sera revu en fonc-

tion des commentaires reçus. 

 
Annie Favreau, conseillère
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LE MINISTRE NE VISE  
PAS TRÈS HAUT ! (SUITE)

cette situation. Au contraire, elle va l’accentuer. Le gouvernement ne doit pas tomber dans le piège 

des solutions simples et à la pièce. Le ministre et tous ceux qui prennent part à l’exercice de négo-

ciation doivent être à l’écoute des solutions proposées par les profs et leurs représentants.

Il faut améliorer la composition de la classe, de sorte qu’elle offre des conditions d’enseignement 

et d’apprentissage respectueuses des profs et de tous les élèves, et accorder une rémunération 

adéquate aux enseignantes et aux enseignants.  

Le message est clair, nous allons le répéter tout au long de la négociation de notre nou-

velle Entente nationale. J’en profite pour vous souhaiter une bonne semaine des ensei-

gnantes et des enseignants. Nous pouvons être fiers de la profession de nous exerçons !

 
Catherine Beauvais-St-Pierre, présidente

https://alliancedesprofs.qc.ca/les-statuts/

